Litiges succession concernant la valeur de
bijoux

Par madan, le 09/06/2013 a 09:49

bonjourrnmon pére a eté cambriolé puis a déclaré des bijoux volés a son assurance qui lui a
rembourse mal du fait de non production de factures.rnma sceur veut faire rentrer la valeur des
dits bijoux (selon sa propre estimation) dans la successionrnde mon pere est ce
possible?rnrnmerci de votre aide

Par moisse, le 09/06/2013 a 11:24

Les bijoux n'existant plus, on voit mal comment en intégrer une valeur quelconque dans la
succession.rnQuel est donc le but de la manceuvre, sauf payer plus de droits ?7?

Par madan, le 09/06/2013 a 11:55

est ce que légalement je peux m'y opposer (texte de loi...)
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